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Ce rapport est rédigé et soumis dans le cadre de suivi des recommandations adressées à la République Démocratique du Congo à l’occasion de la 43ème session du Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels de Nations Unies tenue en 2009, auxquelles la RDC avait répondu en 2019. Ainsi il tend à apporter des éléments additionnels concernant les questions adressées au Gouvernement par le Comité dans la Liste des points. Ce rapport réalisé par une coalition des organisations de la société civile œuvrant pour la promotion et la défense des droits économiques sociaux et culturels en RDC présente un état de lieu conformément à la réalité sur terrain pour les points suivants : 

I. Droit de disposer librement des richesses et des ressources naturelles (art. 1er, par. 2) 
1. A ce jour, il y a lieu de noter que le Gouvernement de la RDC a fourni peu d’efforts pour renseigner les communautés lésées par l’exploitation minière, sur les voies de recours dont elles disposent. En effet, le peu d’affaires qui ont été portées par devant les instances judiciaires en faveur des communautés accompagnées des ONGDH, n’ont pas eu d’issue favorable /gain de cause. Pour cause, les exploitants, titulaires et amodiataires des titres miniers (bourreaux) qui sont financièrement forts, usent de leur position pour interférer dans les décisions et procédures judiciaires. 
2. C’est le cas de 3 000 familles déguerpies illégalement du village Mukumbi dans la province du Lualaba par la société minière Chemicals of Africa (CHEMAF SA). A ce jour, ces familles continuent de   réclamer une indemnisation toujours sans succès. En effet, les habitants du village Mukumbi brutalement chassés de leurs terres ont introduit des recours auprès des différentes instances judiciaires et administratives pour être indemnisés conformément à la loi. Mais cinq ans après cette expulsion, leur dossier n’a pas encore connu d’issue. C’est depuis 2016 que la société qui a reçu l’autorisation d’exploiter les minerais dans cette contrée a déguerpi la population locale en violation des procédures légales en la matière. 
3. Plusieurs villageois de Mukumbi, qui n’ont pas trouvé de famille d’accueil, vivent aujourd’hui dans l’errance après la perte de leurs maisons, champs et autres activités jadis exercées. Au total, 1 250 habitations rasées dont 250 maisons en briques cuites, 700 maisons en briques adobes et 300 maisons en bâches. Des écoles, marchés locaux, hôpitaux, églises et aires de jeu ont été aussi démolis dans cette localité située à sept kilomètres de la ville de Kolwezi. A ce jour, aucune action concrète tendant à indemniser les familles déguerpies n’a été prise. Et ce, malgré le fait que la société civile et les victimes ont eu à saisir officiellement et à tenir des réunions avec le gouvernement congolais.
4. Il en va de même des populations du territoire de Mwenga en province du Sud-Kivu, où 57 familles étaient chassées de leurs champs et étangs piscicoles par les entreprises chinoises notamment BM Global Business SARL, Congo Blueant Minérales… en complicité avec certaines autorités politico-administratives, policières et militaires. 
5. En outre, l’on note que les objectifs et la nature de la consultation des communautés locales consacrés par l’article 281 de la loi n° 18/001 du 09 mars 2018 modifiant et complétant la loi 007/2002 du 11 juillet 2002 portant code minier, et les articles 477 à 480 du règlement minier [footnoteRef:1], ne sont toujours pas respectés. Dans ces conditions comme dans bien d’autre cas, le gouvernement semble ne trouver aucun intérêt à ce que les voies des recours soient portées à la connaissance des victimes (ce qui pourrait s’expliquer par l’implication directe ou indirecte de tout ou partie de ses membres, agents ou fonctionnaires), lui-même se trouvant au banc des accusés pour omission ou complicité en défaveur des communautés. Seules les victimes accompagnées par des ONGDH comme la CSDH ASBL par exemple, peuvent être informées sur leurs droits et les voies de recours à leur portée.  [1: ] 

Quelles sont les mesures additionnelles nécessaires ?
· L’Etat devrait renforcer les mécanismes/stratégies de vulgarisation du code minier et du règlement minier auprès des communautés riveraines et celles affectées par l’exploitation minière, ainsi que la vulgarisation des voies de recours dont elles disposent.
· L’Etat devrait renforcer l’indépendance de la justice et lutter contre la corruption dans l’administration de la justice dans le secteur minier.
· L’Etat devrait faire respecter les articles 281 et 282 qui prévoient que les communautés, les organisations de la société civile spécialisées ainsi que les représentants du pouvoir politico-administratif doivent être associés par les détenteurs et amodiataires des titres miniers du début à la fin de la procédure de délocalisation et d’indemnisation. Elle commence par les études de faisabilité jusqu’à la relocalisation, en passant par les inventaires, la conception et l’adoption du cahier des charges, l’indemnisation et la construction du lieu de relocalisation, … conformément au règlement minier en vigueur.

II. Égalité de droits entre les hommes et les femmes (art. 3)
Quelles sont les mesures prises par l’État ?

6. L’égalité homme-femme dans le secteur minier n’a pas connu des avancées majeures. Le code minier revu en 2018, prévoit l’interdiction du commerce ou de l’exploitation de produits miniers en provenance d’un site où une contravention des droits de l’Homme, y compris des droits de l’enfant ou de la femme, constatée par une autorité compétente en prévoyant une amende journalière de 10'000 US (art. 299 bis)[footnoteRef:2]. Alors qu’en son article 5, le Code prévoit l’interdiction pour les femmes enceintes de travailler dans les mines artisanales. 	 [2: https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20economique/Code%20Minier/Loi.18.001.09.03.2018.html] 

7. La Loi n° 11/020 du 15 septembre 2011 fixant les règles relatives à l’activité de la microfinance en République Démocratique du Congo, vise à mettre à disposition les services financiers d’épargne et/ou de crédit au bénéfice des populations vulnérables pour permettre  à ces dernières de franchir les barrières de l’exclusion et d’améliorer de manière significative leur qualité de vie et d’inciter le pays au développement, mais, les femmes et les jeunes filles peinent à y accéder en RDC.
8. Des enquêtes menées de 2020 à 2021 par la Coalition pour la sauvegarde des droits humains (CSDH) sur la situation des femmes et filles travailleuses dans les sites d’exploitation minière artisanale du Haut-Katanga, du Lualaba et du Sud-Kivu, ont révélé la précarité socio-économique à laquelle sont exposées ces femmes. Suite à la misère dans laquelle elles baignent, elles sont exposées à des abus de toutes sortes. Au-delà de l’exploitation économique, l’exploitation sexuelle, les brimades, les injures, les harcèlements sexuels de la part des patrons et partenaires masculins font partie de leur lot quotidien.  Contraintes d’abandonner leurs familles des semaines ou des mois durant, nombreuses s’installent dans des abris de fortune érigés sur les sites miniers. Cet abandon prolongé des foyers expose les enfants et crée des tensions entre les femmes mariées et leurs maris. La rémunération de leur dur labeur est très modique : elle varie entre un et deux dollars en moyenne pour une longue journée de 12 heures de travail allant de 6 heures à 18 heures, soit une moyenne de à 0,12 dollar de l’heure. Les femmes n’étant pas autorisées à descendre dans les puits pour creuser les minerais (au regard de la dureté de ce travail et de certaines restrictions liées aux coutumes locales), elles se livrent à ces activités qui sont considérées comme support à celle des creuseurs (transports des sacs des minerais des puits aux rivières, tri et nettoyage des minerais).
9. Du point de vue sanitaire, les conséquences de ce travail sont légion : une forte exposition au VIH et aux infections sexuellement transmissibles. Une étude a d’ailleurs démontré que le taux de prévalence du VIH dans les carrières minières est quatre fois plus élevé que dans le reste de la société. En outre, les maladies liées à la manipulation des substances minérales toxiques et/ou radioactives, au bain intime avec des eaux souillées, des problèmes lombaires et les fatigues intenses liés au transport quotidien des lourdes charges, l’exposition aux intempéries dans les logis de fortune. Une femme doit transporter, chaque jour un sac de 50 kilos de la colline à la rivière pour le nettoyage. En cette période marquée par la recrudescence de la Covid-19, leurs risques sanitaires sont encore énormes. Nombreuses affirment avoir passé des décennies dans le même secteur sans voir leur situation s’améliorer et se trouvent obligées de se livrer à cette corvée par nécessité de survie. 
10. Il y a donc lieu de conclure que dans le secteur minier artisanal, les femmes constituent, avec les jeunes filles et les enfants, le groupe le plus marginalisé et vulnérable au regard de l’exploitation économique et les maladies auxquelles ils sont exposés. C’est pourquoi, ces femmes et filles sont unanimes sur le caractère insupportable de ce travail et appellent toute personne de bonne volonté à les soutenir pour une reconversion vers des activités alternatives plus rentables et moins risquées pour leur santé et leurs familles. 
Exemples : 
· Cas des femmes, filles et enfants travaillant dans les mines des villages KAWAMA, KINSENDA, KISANFU, KAMIMBI et PUMPI, dans le Lualaba.
· Cas des femmes et filles travailleuses des mines dans le village MUKUNGWE, dans les sites communément appelés “Zola zola” et “Kabingu” en territoire de Walungu, de Shabunda et de Kamituga dans le Sud-Kivu.
11. Néanmoins, en application de l’article 8 bis de la loi du 18 mars 2018 portant Code minier, le Gouvernement a pris, le Décret n°19/17 du 25 novembre 2019 portant statut, organisation et fonctionnement d’un Etablissement public dénommé Fonds minier pour les générations futures, « FOMIN » en sigle.
Le Fonds minier pour les générations futures a pour mission principale de constituer des richesses matérielles et/ou financières en nature ou en numéraire, pour garantir l’après-mine en faveur des générations futures (article 2 du Décret). Cet établissement a pour entre autres rôles de procéder au financement de tout ou partie des projets d’intégration de l’industrie minière à l’économie nationale ; au financement des projets d’infrastructures de base identifiés par le Gouvernement pour le développement durable du pays et au financement des PME et PMI à impact pour les générations futures. L’ordonnance présidentielle portant nomination des membres du Conseil d’Administration et du Comité de gestion du Fonds minier pour les Générations Futures signée en date du 03 décembre 2021 est un pas de plus dans son opérationnalisation. L’effectivité imminente de ce fonds est une avancée indéniable dans le but d’atténuer la précarité que les générations futures pourraient subir après l’épuisement des ressources naturelles ou si ces dernières connaissent une dévaluation sur un long terme au point de rendre le secteur non rentable pour l’économie.
Mais est-il que la gestion du Fonds exige d’importantes compétences techniques et une réelle volonté de l’autorité de tutelle de l’accompagner pour assurer sa rentabilité maximale et l’abri des détournements.
Quelles sont les mesures additionnelles nécessaires ?
12. Au regard de cette situation, l’Etat devrait contribuer à l’autonomisation économique de ces femmes et jeunes filles.  
Un objectif en phase avec les objectifs du développement durable des Nations Unies, en particulier les numéros 5 et 10 qui visent respectivement à atteindre l’égalité des sexes et l’autonomisation de toutes les femmes et les filles (05) et réduire les inégalités au sein des pays et entre eux (10). Ensuite, il s’inscrit dans le cadre des recommandations de l’Examen Périodique Universel (EPU) que la République démocratique du Congo a reçues lors du cycle 2019, notamment les droits économiques, sociaux et culturels que sont le droit à un niveau de vie suffisant et le droit à la santé. Enfin, il importe de noter que cet objectif cible les trois problèmes prioritaires ressortis du diagnostic de terrain, à savoir :
i. Améliorer la situation économique de ces femmes et filles : du point de vue économique, il a pour finalité d’améliorer le revenu de ces femmes et filles en leur offrant l’opportunité de se reconvertir pour des activités plus rentables et susceptibles de les amener à atteindre l’autonomie à moyen terme ; 
ii. Les aider à améliorer leur santé : le caractère salubre des nouvelles activités peut les préserver des nombreuses maladies liées à la mauvaise hygiène, à la promiscuité et au transport régulier de lourdes charges auxquelles elles sont exposées dans leur travail sur les sites miniers ;

iii. Prévenir la dislocation familiale : nombreuses femmes engagées dans les activités sur les sites miniers affirment dérober à leurs responsabilités de mères et/ou d’épouses.  Travailler sur la mine leur prive du temps de s’occuper de leurs maris et de prendre soin de leurs progénitures. D’où elles expriment la nécessité pour elles, d’avoir un travail compatible avec leur rôle au ménage.

 Dispositions législatives prises pour éliminer la discrimination directe et indirecte fondées sur le genre :
13. Face au vide juridique, le gouvernement devrait initier des mesures spécifiques protégeant les femmes et filles travaillant dans les mines.
Il faudrait un cadre institutionnel matérialisé par une loi pour le financement ou l’accès au crédit bancaire par les jeunes et les femmes entrepreneurs afin de résorber le chômage, la délinquance, la mendicité, la prostitution, la consommation des drogues ou des boissons fortement alcoolisées, comportements conséquents du désœuvrement de la jeunesse et d’un seuil élevé de la pauvreté.   

III. Protection de la famille et de l’enfant (Art. 10)

Quelles sont les mesures prises par l’État ?

14. Durant les deux dernières décennies, la RDC s’est dotée d’un arsenal juridique conséquent dans le domaine de la protection de la famille et de l’enfant ; constitué des lois et textes règlementaires, qui, malheureusement ne sont pas appliquées pour la plupart, C’est le cas de : 
15. - Décret no 11/01 du 5 janvier 2011 fixant les sièges     ordinaires et ressorts des tribunaux pour enfant ;
Sur 164 tribunaux pour enfant créés par ce décret, il y a moins de 30 soit moins de 20% qui sont fonctionnels à ce jour.  Au Sud-Kivu par exemple, sur 9 tribunaux pour enfant créés, un seul (celui de Bukavu) est fonctionnel, et pour le reste, c’est le juge de paix (quelque fois inexpérimentés en matière de la protection de l’enfant) qui s’occupe des affaires qui impliquent les enfants. Pour conséquence, il y a des dossiers impliquant des enfants qui trainent en justice, et les enfants passent assez de temps que prévu par la loi, en détention (placement provisoire) avant de connaitre leur sort. Aussi, le fait que les Etablissements de Garde et d’Education de l’Etat ne sont pas fonctionnels en RDC, fait que les enfants en conflit avec la loi sont placés en garde à vue dans des établissements pénitenciers dans des cellules spécialisées. Ce qui ne favorise pas leur rééducation.
16. - L’arrêté interministériel no 490 et no 011 du 29 décembre 2010 portant composition, organisation et fonctionnement du comité de médiation en matière de justice pour mineur :
Ces comités peinent également à être effectifs pourtant, ils devraient aider à régler certaines affaires impliquant les enfants dans le respect strict de leurs droits.
17. - L’arrêté ministériel no 008/MIN/GEFAE du 5 septembre 2009 portant dispositions transitoires d’organisation et de fonctionnement du Conseil National de l’Enfant ;
Normalement, cet arrêté devait régir de manière transitoire le fonctionnement du Conseil National de l’Enfant, en attendant que le Premier Ministre signe le décret portant organisation et fonctionnement du Conseil National de l’Enfant, conformément à l’article 74 de la loi portant protection de l’enfant. Malheureusement, jusqu’à ce jour, ce décret n’a jamais été signé malgré les efforts fournis par les ONG de défense des droits de l’enfant, qui avaient même élaboré le projet du décret et l’ont soumis au Premier Ministre.
18. - L’arrêté no 248 du 19 novembre 2009 portant règlementation du placement social des enfants en situation difficile. Cet arrêté, comme la loi portant protection de l’enfant à son article 64 alinéa 2, indique que l’ordonnance de placement est prise pour une durée de 6 mois, ainsi, elle doit être renouvelée semestriellement, moyennant paiement des frais. Ce qui constitue une grande charge pour les organisations qui organisent la prise en charge alternative des enfants à long terme pour un grand nombre d’enfants comme SOS Villages d’Enfants.
19. - Les arrêtés No 249 du 19 novembre 2009 portant mise en application des lignes directrices nationales sur la protection et la prise en charge des enfants en rupture familiale, no 063 du 17 septembre 2012 portant création, organisation et fonctionnement du corps des assistants sociaux; no 115 du 27 octobre 2012 portant création, organisation et fonctionnement de la coordination nationale en faveur des orphelins et enfants vulnérables ; ainsi que les normes et standards de prise en charge des enfants vulnérables, le Guide des prestataires sur la réunification familiale des enfants en rupture familiale, le Protocole National de référencement et contre référencement des enfants en situation difficile et le Protocole National de Placement Social ; constituent entre autres la base juridique de la protection du remplacement pour les enfants ayant perdu la prise en charge familiale en RDC. Cependant, ces bons textes ne bénéficient pas de mesures d’application de la part du gouvernement. Par exemple, le corps des Assistants Sociaux qui fonctionne difficilement faute de moyens financiers.
Quelles sont les mesures additionnelles nécessaires ?
20. - L’Etat devrait mette en œuvre  les mesures d’application des textes existant constituant la base juridique de la protection de remplacement en RD Congo  en faveur des enfants ayant perdus la prise en charge familiale notamment les arrêtés no 249 du 19 novembre 2009 portant mise en application des lignes directrices nationales sur la protection et la prise en charge des enfants en rupture familiale ; no 063 du 17 septembre 2012 portant création, organisation et fonctionnement du corps des assistants sociaux (doter aux assistants sociaux des moyens conséquent pour l’accomplissement effectif de leurs taches) ; et celui no 115 du 27 octobre 2012 portant création, organisation et fonctionnement de la coordination nationale en faveur des orphelins et enfants vulnérables.
· L’Etat devrait renforcer les mécanismes de suivi du respect des normes et standards de prise en charge des enfants vulnérables, du Guide des prestataires sur la réunification familiale des enfants en rupture familiale, du Protocole National de référencement et contre référencement des enfants en situation difficile ainsi que du Protocole National de Placement Social.
· L’Etat devrait rendre opérationnels tous les tribunaux pour enfant tel que créés par la loi, afin de permettre aux enfants de jouir pleinement de la protection judiciaire leur reconnue par la loi n° 09/001 du 10 Janvier 2009 portant protection de l’enfant, ainsi que la réouverture des établissements de garde et d’éducation de l’Etat (EGEE) pour le placement des enfants en conflit avec la loi en RD Congo.
· Vu le grand nombre d’enfants en situation difficile dans les provinces de l’Ituri, Nord, Sud-Kivu, le grand Kasaï, Kinshasa, etc., l’Etat devrait envisager un programme de prise en charge et de réinsertion sociale des enfants non accompagnés et d’autres en situation difficile à travers le pays. 
· L’Etat devrait accélérer la mise en place du Conseil National de l’Enfant entant qu’un organe très capital dans la protection des droits de l’enfant.
· L’Etat devrait, à travers ses services, dispenser tout paiement pour le renouvellement des ordonnances de placement des enfants en situation difficile.
 Protection de la famille ;
21. L’insécurité bat son plein dans plusieurs parties du pays (Nord et Sud-Kivu, Ituri, Tanganyika, …). Ainsi que la misère dans laquelle vivent la majorité des congolais (73 % de la population vit avec moins de 1,90 dollar par jour)[footnoteRef:3] y entraine la séparation des familles, multipliant ainsi les enfants non accompagnés et ceux en situation de rue. De Janvier à Octobre 2021, UNOCHA[footnoteRef:4] a dénombré plus de 1,9 millions de personnes déplacées à l’intérieur de la RDC, ce qui porte le total à plus de 5,6 millions le nombre de personnes déplacées en RDC, dont la majorité sont des enfants (estimés à plus de 3 Millions par l’UNICEF en Juin 2021[footnoteRef:5]) et des femmes. [3:  https://www.banquemondiale.org
 ]  [4:  https://reliefweb>rapport>democratic-republic-congo
]  [5:  https://news.un.org>story>2021/02
] 

22. La situation des jeunes filles dans la rue de Kinshasa demeure très préoccupante où la prostitution prend de l’ampleur (le lieu comme Pakadjuma par exemple, où les jeunes filles se font prostituer, pour ne citer que ça) Il en est de même pour les autres villes du pays. Pourtant, la loi portant protection de l’enfant, à son article 69 dispose que les parents incapables d’assurer la survie de leur enfant bénéficient d’une assistance matérielle ou financière de l’État.
Quelles sont les mesures additionnelles nécessaires ?
23. - L’Etat congolais devrait envisager un programme d’assistance matérielle ou financière pour les familles incapables d’assurer la survie de leur enfant conformément à l’article 69 de la loi portant protection de l’enfant.

De l’enrôlement des enfants dans les groupes armés
24. En RDC, il a été dénombré 2.253 enfants "séparés" des groupes armés en 2018, 3.107 en 2019, 2.101 en 2020 et 957 pour les 9 premiers mois de 2021[footnoteRef:6]. Au SUD-KIVU, 340 enfants ont été identifiés dans les groupes armés sur la période allant de janvier à octobre 2021. La persistance des groupes armés dans certains coins du pays, ainsi que le manque de moyens pour les parents de subvenir aux besoins primaires de leurs enfants, constituent les facteurs majeurs de cet enrôlement des enfants dans les groupes armés. Cette situation empêche ces enfants de poursuivre leur cursus scolaire, et les détruit moralement et physiquement. [6:  Https ://laminute.info>2021/10/28>
] 

Quelles sont les mesures additionnelles nécessaires ?
25. Le gouvernement devrait urgemment mettre en place un programme de démobilisation et de réinsertion, pour faire sortir ces enfants des groupes armés et les réunifier avec leurs familles.

IV. Violences domestiques faites à la femme 

26. La problématique des violences basées sur le genre en RDC ne se limite pas aux violences sexuelles. Une analyse des données de l’Enquête démographique et de santé (EDS 2013-2014) sur les violences domestiques, réalisée par le CERED-GL, a démontré l’importance et la prévalence d’autres types de violences : violences physiques graves et moins graves, violences émotionnelles ou psychologiques. Dans l’ensemble, près de la moitié (43 %) de femmes congolaises ont déclaré, en 2013, avoir subi l’un ou l’autre type de violences domestiques : 36,6% des femmes ont subi des violences émotionnelles, surtout les insultes ; 45,3 % des femmes ont été victimes des violences physiques moins graves, surtout les gifles ; 22,9 % des femmes ont subi des violences physiques graves, surtout les contusions ; et 22,5 % de femmes ont été victimes des violences sexuelles par leur propre partenaire intime. Les femmes victimes de ces violences sont généralement jeunes (20-34 ans), elles ont un faible niveau d’instruction quoique les violences physiques graves concernent aussi les femmes universitaires. Ces femmes ont un faible niveau de vie, elles sont pauvres et travaillent le plus souvent dans le secteur agricole et le commerce (CERED-GL, 2016) [footnoteRef:7] . Dans la quasi-totalité des coutumes et pratiques rétrogrades du pays avec la dot exorbitante pour épouser une femme, certains hommes pensent avoir acheté leurs femmes et se permettent tout à leur égard » et leur famille doit traiter cette femme comme une propriété, la femme souffrira moralement, ne sachant pas revendiquer son droit. [7:  CERED-GL, 2016, « Typologie et Cartographie des Violences Sexuelles et basées sur le Genre en RDC », Etude réalisée en par le CERED-GL à la demande de la CEPFE du MINIGEFAE et de ONU-Femmes
] 

 27. Du point de vue juridique, La République Démocratique du Congo, ne dispose pas d’une loi spéciale sur les violences domestiques. Les acteurs judicaires se référents à certaines lois existantes pour décourager les malfrats et protéger les victimes, notamment la constitution congolaise établie le droit à l’intégrité personnelle. En 2006, le niveau élevé de violences liées au genre a conduit le gouvernement à adopter des lois qui modiﬁent le code pénal (Lois n° 06/018 et 06/019).  
Quelles sont les mesures prises par l’État ?

28. - La mise en place du numéro vert 122 consacré aux appels des femmes et filles victimes des violences basées sur le genre en générale en République Démocratique du Congo a été remis en service ce lundi 3 août 2020. La Stratégie Nationale Révisée de la lutte contre les violences basées sur le genre qui constitue désormais le seul cadre de référence en RDC pour réaliser toute action de prévention et de prise en charge des victimes et survivants des violences basées sur le genre. La SNVSBG révisée a une particularité d’englober toutes les formes de violences faites aussi bien sur la femme que sur l’homme en prenant en compte les réalités vécues dans toutes les provinces du pays.  Il s’agit notamment des violences domestiques, des mariages forcés et incestueux ainsi que le déni de l’héritage.
29. - La publication au journal officiel du protocole de Maputo en 2018  , L’État congolais s’est donc engagé non seulement à respecter et promouvoir les droits sexuels et reproductifs des femmes (le droit pour elles d’exercer un contrôle sur leur fécondité́ ; le droit de décider de leur maternité́ ; du nombre d’enfants et de l’espacement des naissances; le droit de choisir librement une méthode de contraception ainsi que le droit à l’éducation sur la planification familiale) mais aussi à autoriser l’avortement médicalisé dans les cas limitatifs évoqués .
Cet engagement implique évidemment de modifier le Code pénal congolais en ses articles 165 et 166 sur l’avortement pour au minimum le décriminaliser dans les cas cités par le Protocole de Maputo.

[bookmark: _gjdgxs]30.    Quelles sont les mesures additionnelles nécessaires ?
· L’Etat congolais devrait adopter une loi spécifique incriminant les violences domestiques sur toute l’étendue du pays.
· L’Etat Congolais devrait renforcer les mesures de protection et d’assistance aux victimes. Mettre en place une aide d’urgence sur le plan juridique, psychologique et financier en assurant des renforcements de capacité adaptées aux forces de police et de justice ;
· L’Etat congolais devrait assurer la gratuité de la procédure judiciaire pour les survivantes de violences domestiques, prendre des mesures de protection spéciale des survivantes, et créer des centres d’hébergement ;
· L’Etat devrait renforcer les capacités en matière de lutte et de répression des violences domestiques des unités de la Police, le personnel judiciaire ainsi que les paras juristes.

V. [bookmark: _30j0zll]Droit à l’éducation (art 13 et 14)
Quelles sont les mesures prises par l’État ?

31. La République démocratique du Congo dispose des lois et politiques qui organisent l’enseignement primaire, secondaire et technique, il s’agit principalement de la constitution du 18 Février 2006, et de la loi-cadre N° 14/004 du 11 Février 2014 sur l’enseignement national. Celles-ci considèrent l’éducation scolaire comme un droit auquel chaque enfant congolais, où qu’il se trouve, doit avoir accès ; la loi qui organise l’enseignement en RDC, donne même la chance aux personnes âgées de plus de 18 ans, de se rattraper sur le plan scolaire, en ce qu’elle dispose à son article 75 que « Toute personne âgée de plus de 18 ans qui n’a pas pu accéder à l’enseignement primaire, à la suite de la défaillance de ses parents ou tuteur, ou pour toute autre raison peut bénéficier à tout moment de cette formation assurée sous la forme d’éducation non formelle ». 
L’article 43 de la constitution, ainsi que l’article 12 de la loi cadre N° 14/004 du 11 Février 2014, consacrent la gratuité de l’enseignement de base, et le rendent obligatoire en RDC. C’est dans cette perspective que le gouvernement avait annoncé depuis 2010 le lancement de la gratuité de l’enseignement de base en RDC, mais, jusqu’à ce jour, elle fait face à plusieurs défis. 
De la gratuité de l’éducation de base en RDC :
32. Depuis les années 1990, l’enseignement, y compris celui de base, a été pris en charge par les parents d’élèves en RDC ; après les multiples crises de 1990 à 2005, la constitution de 2006 a réaffirmé à son article 43 que l’enseignement de base doit être gratuit et obligatoire partout en RDC. Le régime qui a gagné les élections en 2006, et qui l’a repris en 2011 jusqu’en 2018, n’a pas concrétisé cette disposition constitutionnelle, ce qui a eu comme conséquences :
· Augmentation du nombre des enfants en âge scolaire hors du système scolaire,
· Baisse de la qualité de l’enseignement,
· Multiplication des enfants en situation de rue,
· Corruption en milieu scolaire,
· Etc. ;
33. L’actuel régime a annoncé depuis la rentrée scolaire 2019-2020, l’effectivité de la gratuité de l’enseignement de base dans les écoles publiques partout en RDC, cela est de mise jusqu’à ce jour avec des conséquences positives et négatives.
a. Effets positifs
· Expansion de nombre d’enfants qui fréquentent l’école, surtout les filles[footnoteRef:8].  [8:  https://www.humanitarianresponse.info>fille> ] 

· Soulagement économique chez les parents.

b. Effets Négatifs
· Pléthore dans les salles de classe (en moyenne 60 par classe).
· Baisse de la qualité de l’enseignement, à cause notamment des grèves intempestives).
· Chute du pouvoir d’achat des enseignants (le gouvernement ne parvient pas à leur offrir ce que les parents payaient). La prime que payaient les parents aux enseignants demeure loin supérieure au salaire que le gouvernement leur paie, (en moyenne 500000FC contre 380000-222000FC)[footnoteRef:9] [9:  Cfr un Syndicaliste du syndicat national des écoles catholiques qui a requis l’anonymat] 

· L’école se mue en un milieu hautement commercial : la réinscription payante ; Achat uniforme obligatoire à l’école ; le cours d’encadrement payant et obligatoire ; vente des imprimés obligatoires ; 
· Etc. 
34.  Ensuite, plusieurs enseignants (81.509[footnoteRef:10] selon le gouvernement et plus de 100.000 selon les syndicats des enseignants) appelés « Nouvelles Unités » prestent sans percevoir ce petit salaire, dans leur cas c’est la misère totale qui s’est installée. Cette situation a conduit à un mouvement de grève au début de l’année scolaire 2021-2022. Prévu pour le 4 Octobre 2021, les cours n’ont repris dans la plupart des écoles publiques en RDC que vers le 20 Novembre 2021, et ce, avec trop de frustrations car, il y a toujours des enseignants qui sont obligés de travailler sans percevoir le salaire. Un syndicaliste contacté nous a informé que la reprise des cours avait été décidée sur base d’un accord conclu avec le Gouvernement congolais à l’issus d’une concertation organisée à Mwela dans la province du Kongo-central, à l’issus duquel le Gouvernement s’était engagé à payer tous les enseignants non payés et améliorer le salaire des enseignants d’ici la fin du premier trimestre 2022 ; et que si le Gouvernement n’honore pas ses engagements d’ici la fin du premier trimestre 2022, un mouvement de grève généralisé sera déclenché sur toute l’étendue de la RDC. [10:  https://actualté.cd>2021/11/20 
] 

35. Devant cette impasse créée par la gratuité de l’enseignement, certains gestionnaires des écoles publiques, en collaboration avec les parents, viennent de recréer la prime sous l’appellation des « frais d’appui aux besoins de l’enseignant » pour tenter de sauver la qualité de l’enseignement, (c’est le cas par exemple dans certaines écoles de Kinshasa 300$/an/enfant, au Sud-Kivu 90$/Trimestre par enfant selon l’arrêté du gouverneur de province, la pratique est rapportée dans toutes les 26 provinces)
36.   Quelles sont les mesures additionnelles nécessaires ?
· Le  gouvernement congolais devrait honorer ses engagements pris dans le cadre des accords du 18 Novembre 2021 avec les enseignants, multiplier des efforts pour améliorer sa mise en œuvre de la gratuité sur toute l’étendue de la République , en procédant à la construction des infrastructures scolaires, surtout dans le Congo profond, où elles sont quasi inexistantes, en payant les enseignants qui ne le sont pas encore, en améliorant le salaire des enseignants, et en sanctionnant sérieusement tous ceux qui ont été impliqués dans le détournement des fonds destinés à soutenir cette gratuité.






LISTE DES ORGANISATIONS AYANT CONTRIBUER A L’ELABORATION 

	N°
	ACRONYME
	DENOMINATION
	TELEPHONE ET ADRESSE E-MAIL 

	1
	ACOFEPE
	ASSOCIATION CONGOLAISE DES FEMMES DE LA PRESSE ECRITE
	+243 821975491
acofeperdcongo@gmail.com

	2
	APV asbl
	APPUI AUX PERSONNES VULNERABLES
	+243 814249866
apvsbl5@gmail.com,  
eugebarak3@gmail.com

	3
	CAFEM/ALBT 
	CARREFOUR DES FEMMES DE L'ACTION LEVE-TOI ET BRILLE
	+243 821303715
cafemaltb9@gmail.com 

	4
	CSDH
	COALITION POUR LA SAUVEGARDE DES DROITS HUMAINS
	+243 9903299555
balembakarlmz@gmail.com

	5
	CREEJ 
	CADRE DE RECUPERATION ET D’ENCADREMENT POUR L’EPANOUISSEMENT INTEGRAL DES JEUNES LES JEUNES
	+243 827139058
pascazam87@gmail.com

	6
	CFLEG ONG
	CENTRE DE FORMATION EN LEADERSHIP, ENTREPRENEURIAT ET GOUVERNANCE
	+243 996527905
+243 811887980
cflegrdc@gmail.com
noraipanga@gmail.com

	7
	ENVOLDE
	ENGAGEMENT VOLONTAIRE POUR LE DEVELOPPEMENT
	+243 895159220
benoitekathutu@gmail.com


	8
	FIFADH 
	Filles et Femmes en Action pour la défense des droits humains
	josefifadh@gmail.com 
+243 998437024

	9
	NEC 
	NOUVELLE ECHO DU CONGO
	+243 895930288
rsmayamba@gmail.com

	10
	RAC
	RESTORATION AFRICA CENTER
	+243 811995960
astridtambwe@gmail.com 
restorationafricacenter2017@gmail.com 


	11
	SOS VILLAGES D’ENFANTS
	SOS VILLAGES D’ENFANTS EN RDC
	Vesosrdc.Dn@sos-rdc.org
 +243 81 23 78 063
www.sos-childensvillages.org

	12
	TCC
	THE CARTER CENTER
	voixleadershiprdc@cartercenter.org
mariejo.ntshaykolo@cartercenter.org
+243819132592
www.vlfcongo.org
www.cartercenter.org


	13
	VLF
	VOIX ET LEADERSHIP DES FEMMES
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